
10MESURE
COMPLÉMENTAIRE

VOIE RÉSERVÉE DANS
CHACUNE DES

DIRECTIONS

PROLONGEMENT DES
HEURES

D'INTERDICTION DE
STATIONNER

FIN DE LA
VOIE RÉSERVÉE

ÉLARGISSEMENT
± 2 m CÔTÉ NORD

PRÉSENCE D'UNE ÉCLUSE

 ÉLARGISSEMENT
IMPOSSIBLE

ÉLARGISSEMENT
± 2 m CÔTÉ NORD

CHAUSSÉE ÉTROITE
IMPOSSIBLE D'IMPLANTER

UNE VOIE RÉSERVÉE
DANS CHACUNE DES

DIRECTIONS

CAPACITÉ PROBLÉMATIQUE
AUX INTERSECTIONS

CIRCULATION FLUIDE SUR
LE BOUL. MONK

SI VOIE RÉSERVÉE
UNIDIRECTIONNELLE,

PERTE D'ESPACE
DE STATIONNEMENT

FERMETURE SOUS

LE VIADUC DÉCARIE
PENDANT 9 MOIS

A-20 EST
VOIE RÉSERVÉE À

GAUCHE AU NIVEAU DE
LA SORTIE A-15 NORD

A-20 EST
VOIE RÉSERVÉE À
DROITE DANS LA

DÉVIATION TEMPORAIRE
POUR L'A-720

A-20 EST
VOIE RÉSERVÉE

DÉFINITIVE AU CENTRE DE
FUTURE A-20 DANS LE
NOUVEAU COMPLEXE

TURCOT

VOIE RÉSERVÉE

RÉVERSIBLE AU CENTRE

LIEN PRIVILÉGIÉ ENTRE
NOTRE-DAME ET

ST-PATRICK

ÉLARGISSEMENT
± 1 m CÔTÉ NORD

CIRCULATION TROP LOURDE
POUR IMPLANTER UNE VOIE
RÉSERVÉE SUR TOUTE LA

LONGUEUR DE ST-JACQUES

ÉLARGISSEMENT
± 1 m CÔTÉ NORD

VOIE RÉSERVÉE EN RIVE,
DIRECTION EST

ACQUISITION DE TERRAIN
POSSIBLE SOUS

ANGRIGNON

VOIE RÉSERVÉE EN RIVE,
DIRECTION OUEST

N

VOIE RÉSERVÉE EN RIVE,
DIRECTION EST

VOIE RÉSERVÉE EN RIVE,
DIRECTION OUEST

FERMETURE SOUS

L'ÉCHANGEUR
TURCOT PENDANT 1 MOIS

PONT DANS L'AXE
IRWIN

LIEN ALTERNATIF AU
BOUL. MONK

A-20 EST
VOIE RÉSERVÉE À

GAUCHE

PRÉSENCE DE BÂTIMENTS

 ÉLARGISSEMENT
IMPOSSIBLE

RACCORDEMENT AU
VIRAGE EN "U" EXISTANT
SOUS ANGRIGNON POUR

VOIE RÉSERVÉE EN
DIRECTION EST
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FIGURE 10.1

SYNTHÈSE DES MESURES DE MITIGATION
POUR AUTOBUS DANS LE CORRIDOR DE L'A-20
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